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Introduction

Au tout début des années 70, la société québécoise a réalisé que son environnement se détériorait à cause de son mode de vie. Devant ce constat, le gouvernement du Québec a décidé, à l’époque, d’agir en adoptant la Politique de conservation des ressources et de l’environnement. Cette première action fut suivie, en 1978, d’une volonté de resserrer encore davantage les normes de gestion des résidus par l'adoption du Règlement sur les déchets solides.

Dans cette foulée, le Québec s’est donné comme objectif en 1989 de réduire de 50 % l’élimination des résidus pour l’an 2000 par le biais de la Politique québécoise de gestion intégrée des déchets solides.  Or, en 1995, soit à mi-chemin de la date butoir, il est apparu évident que l’objectif de 50 % ne pouvait être atteint. Conséquemment, le ministère de l’Environnement a confié au Bureau des audiences publiques sur l’environnement (BAPE) la responsabilité de tenir des audiences publiques sur la gestion des matières résiduelles au Québec.

Les recommandations qui ont découlé de cette vaste consultation publique ont conduit à l’élaboration du Plan d’action québécois sur la gestion des matières résiduelles 1998-2008. Ce plan d’action a été présenté le 15 septembre 1998 et annonçait la mise en place de nouvelles dispositions réglementaires et des changements majeurs dans les méthodes de gestion des résidus par la voie du Projet de loi 90, adopté en 1999. Cette pièce législative oblige dorénavant les municipalités régionales (MR) à établir un plan de gestion des matières résiduelles dans un délai de deux ans.

1 Mise en contexte

1.1 Obligation d’élaborer un plan de gestion

Selon l’article 53.7 de la Loi sur la qualité de l’environnement, toute municipalité régionale de comté doit, dans un délai de trois ans à compter du 1er janvier 2001, établir un plan de gestion des matières résiduelles. 

Le processus d’élaboration de ce plan de gestion débute par une résolution adoptée à cette fin par le conseil de la MRC et dont avis est donné dans un journal diffusé sur son territoire.

Dans les 12 mois qui suivent le début du processus d’élaboration du plan, le conseil de la municipalité régionale de comté doit adopter, par résolution, un projet de plan de gestion. Cette même résolution doit indiquer le délai à l’intérieur duquel le projet de plan sera soumis à la consultation publique par le biais d’une commission consultative constituée par le conseil de la MRC.

C’est dans ce contexte particulier que la MRC de L’Amiante présente son plan de gestion des matières résiduelles. Il apparaît important de rappeler que bien qu’il soit sous la responsabilité des élus municipaux, ce plan de gestion doit également interpeller les entreprises et susciter l’adhésion de la population en général. En effet, la gestion des matières résiduelles est une problématique qui concerne l’ensemble de la population puisque tous génèrent des matières résiduelles qu’il faut mieux gérer pour maintenant mais surtout pour l’avenir.

À cet égard, l’utilisation du terme (matière résiduelle( réfère justement à : « tout résidu d’un processus de production, de transformation ou d’utilisation, toute substance, matériau ou produit ou plus généralement, tout bien meuble abandonné ou que le détenteur destine à l’abandon ». Cette définition permet de cadrer les paramètres des interventions retenues et apporte un éclairage sur les diverses dimensions qu’elle englobe. Aussi, au-delà de cette définition, le plan de gestion doit avoir pour but de :

1. prévenir ou réduire significativement la production de matières résiduelles, notamment, en faisant la promotion de la réduction du sur-emballage des produits;

2. promouvoir la récupération et la valorisation des matières résiduelles;

3. réduire la quantité de matières résiduelles à éliminer et assurer une gestion sécuritaire des installations d’élimination;

4. obliger la prise en compte par les fabricants et importateurs de produits des effets qu’ont ces produits sur l’environnement et des coûts afférents à la récupération, à la valorisation et à l’élimination des matières résiduelles générées par ces produits.

Une telle réduction s’inscrit dans un contexte de développement durable où chaque citoyen comble ses besoins sans compromettre la capacité des générations futures de satisfaire les leurs. À ce titre, le plan de gestion touche plusieurs enjeux environnementaux, notamment les gaz à effet de serre, la contamination des nappes d’eau et la consommation énergétique. De plus, le plan de gestion vise certains enjeux économiques tels que la valeur des matières premières et récupérées et l’augmentation des coûts. Enfin, des enjeux sociaux dont la santé publique, l’opinion publique et l’image environnementale des entreprises sont aussi identifiés.

1.2 Description du contenu du plan de gestion de la MRC de L’Amiante

La Loi 90 « Loi modifiant la Loi sur la qualité de l’environnement et d’autres dispositions législatives concernant la gestion des matières résiduelles » entrée en vigueur en 2000 impute la responsabilité aux municipalités régionales d’élaborer un plan de gestion. Une fois ce plan adopté, il devient l’outil privilégié par le gouvernement pour atteindre, en 2008, les objectifs de sa politique. Ces objectifs sont formulés par matière et par secteur : résidentiel, institutions, commerces et industries (ICI) et pour le secteur de la construction et de la démolition (C&D). De façon globale, le plan de gestion soumis doit viser de mettre en valeur 65 % de l’ensemble des matières résiduelles pouvant être valorisées. Pour ce faire, l’approche privilégiée par la MRC de L’Amiante est la réduction à la source, le réemploi, le recyclage, la valorisation et l’élimination.

Avant de présenter le plan de gestion des matières résiduelles de la MRC de L’Amiante, il apparaît opportun de décrire brièvement son contenu. En effet, pour répondre à la section VII de la Loi sur la qualité de l’environnement qui comprend les articles 53.1 à 53.31, le cadre légal est proposé et circonscrit l’élaboration des plans de gestion soit : la procédure, les obligations et le contenu, etc. L’article 53.9, quant à lui, décrit le contenu minimal du plan de gestion.

Le plan de gestion des matières résiduelles de la MRC de L’Amiante est décrit ainsi :

1. La description du territoire de la MRC qui se retrouve à l’annexe A du présent plan de gestion présentera : 

· les dix-neuf municipalités touchées par le plan de gestion, soit l’ensemble du territoire.

2. La liste des intervenants en gestion des matières résiduelles est présentée à l’annexe C et propose :

· la nomenclature des organismes et entreprises qui œuvrent sur le territoire dans le domaine de la récupération, de la valorisation ou de l’élimination.

3. Le portrait détaillé des matières résiduelles produites sur le territoire de la MRC de L’Amiante à l’annexe D et ce, en les distinguant par type de matières :

· domestique

· industrielle

· commerciale

· institutionnelle ou autres.

4. L’énoncé des orientations et des objectifs à atteindre compatibles avec la politique gouvernementale présenté au point 3 qui propose des objectifs en matière de :

· réduction

· récupération

· valorisation

· élimination.

5. Le recensement des installations de récupération, de valorisation et d’élimination présenté à l’annexe E en y indiquant les nouvelles installations et les ententes avec des gestionnaires d’installation hors du territoire de la MRC de L’Amiante.

6. La proposition de mise en œuvre du plan de gestion qui favorise l’implication de la population et la collaboration de l’ensemble des intervenants est présentée tout au long de la description des actions proposées, mais est synthétisée au point 3.3.

7. Les prévisions budgétaires ainsi que le calendrier de mise en œuvre sont également présentés au point 3.3

8. Enfin, la description du système de surveillance et de suivi qui sera mis en place lors de l’adoption officielle du plan de gestion.

2 Situation actuelle

2.1 Généralités 

Actuellement, la MRC de L’Amiante dessert une population de plus de 46000 personnes réparties dans dix-neuf municipalités qui composent son territoire d'application quant à la gestion des matières résiduelles. Par ailleurs, plusieurs municipalités ont déjà sur leur territoire des mécanismes permettant la gestion de ces matières. La présente section vise donc à dresser le portrait qui prévaut actuellement dans la MRC de L’Amiante.

D’entrée de jeu, rappelons qu’avant la présentation du présent plan de gestion, la responsabilité de base en matière de gestion des matières résiduelles appartenait aux municipalités et aux MRC, soit au monde municipal en général. D’autre part, bien que l’application des règles de gestion appartienne au monde municipal, c’est au ministère de l’Environnement qu’incombe la tâche de définir les diverses règles, dont les cadres législatif, réglementaire et normatif. Toutefois, en ce qui concerne le financement, la tendance est au partage des coûts des services en proportion de leur utilisation soit l’application du principe utilisateur-payeur. Considérant le fait que les ressources disponibles sont limitées, particulièrement en ce qui concerne les lieux d’élimination, il est de la responsabilité des gestionnaires de protéger les ressources existantes.

2.2 Enfouissement sanitaire 

Présentement, le territoire de la MRC de L’Amiante compte deux sites d’enfouissement sanitaire, soit un situé à Thetford Mines, secteur de Robertsonville et l’autre à Beaulac-Garthby (secteur de Disraeli).  Le site de Robertsonville, construit en 1980, est propriété des municipalités d’East Broughton, , Kinnear’s Mills, Adstock, Tring Jonction, Sacré-Cœur-de-Jésus et de Thetford Mines (ville mandataire qui comporte, suite à une fusion récente, les municipalités de Thetford-Sud, Black Lake, Robertsonville, Pontbriand).  Le site dessert aussi des municipalités clientes telles que Saint-Éphrem Paroisse et Village (MRC de Beauce-Sartigan), Saint-Jean-de-Brébeuf, Saint-Pierre-de-Broughton et Saint-Jacques-de-Leeds (voir la carte 1). Le site original devait avoir une durée de vie de 25 ans.

Le deuxième site, Disraeli (la ville de Disraeli agit à titre de mandataire), est situé dans la municipalité de Beaulac-Garthby et a été ouvert en 1980. Ce site dessert 8 municipalités de la MRC de L'Amiante et 5 municipalités hors de la MRC (voir la carte 1). Ce secteur est aussi très pro-actif et dynamique en terme de collecte et de compostage, de RDD et autres. Ce site reçoit également des matériaux secs.

La municipalité de Sainte-Clotilde-de-Beauce possède un site de dépôt en tranchée tandis que les municipalités d'Irlande et de Saint-Adrien d'Irlande envoient leurs résidus domestiques au site de Plessisville situé dans la MRC de L'Érable.

2.3 Boues de l'usine traitement

Par ailleurs, les anciennes municipalités de Robertsonville, Thetford-Sud, Thetford Mines, Rivière Blanche et Black Lake  (maintenant fusionnées) bénéficient d’un système d’interception et de traitement des eaux usées.  Les eaux de ces municipalités sont acheminées à l’usine de traitement située à Black Lake, usine de type réacteurs biologiques séquentiels, d’une capacité de traitement de 19 700 mètres cubes par jour, construite en 1985. Les boues produites par la chaîne de traitement ainsi que les boues qui se déposent au fond des trois bassins (réacteurs) sont   enfouies au site d’enfouissement de Robertsonville. En moyenne, 2000 tonnes impériales de boues sont acheminées annuellement au site d’enfouissement.

Carte 1
Territoires des sites d'enfouissement sanitaire et du site de dépôts en


tranchée

2.4 Pneus hors d'usage et résidus encombrants

En ce qui a trait aux pneus hors d’usage, la MRC de L’Amiante a collaboré avec le gouvernement du Québec, à l’automne 1999, pour mettre en place un système de frais pour la valorisation des pneus hors d’usage en fonction du programme mis en œuvre par Recyc-Québec. De plus, le Comité Intermunicipal de L’Amiante et le site de Disraeli procèdent déjà à une cueillette séparée des pneus.  On peut donc affirmer qu’à cet effet, ces organismes ont été novateurs en évitant de les enfouir. Quant aux résidus encombrants, ils sont ramassés lors d’une collecte annuelle spéciale et ils sont enfouis.

2.5 Résidus domestiques dangereux (RDD) 

Au site de Robertsonville, pendant près de sept ans, soit de 1992 à 1999, la région de L’Amiante s’est mobilisée en mettant sur pied un comité permanent, formé de bénévoles, qui organisait une collecte annuelle de résidus domestiques dangereux (RDD). Depuis 1999, les citoyens des municipalités participantes sont invités à venir porter leur RDD à un site permanent aménagé à l'intérieur des limites de site d'enfouissement de Robertsonville. Les peintures, solvants, huiles usées et autres matières domestiques sont triés, transbordés dans des barils et entreposés temporairement sur le site pour être ensuite évacués et traités adéquatement par une firme spécialisée.

En ce qui concerne les secteurs de Disraeli et Adstock (secteur St-Méthode), les Coopératives agricoles locales procèdent à la cueillette des RDD depuis quelques années.

2.6 Récupération-recyclage 

La région de L’Amiante peut se considérer comme une pionnière en ce qui concerne la récupération et le recyclage. En effet, depuis 1980, la population profite des services de Récupération Frontenac, organisme local sans but lucratif. Une cueillette porte à porte ou par cabanon, selon la densité de la population et les ententes avec chacune des municipalités, est effectuée et un tri manuel est ensuite réalisé pour que les matières ainsi séparées soient pressées. À cet égard, il est important de mentionner qu’en 1998, plus de 20 000 foyers, répartis dans les trente-cinq municipalités des MRC de L’Amiante, de l’Érable, du Granit et de la Beauce Sud bénéficient d’un service de collecte. Les principales matières ainsi récupérées sont les cartons, les papiers fins, les papiers Kraft, le verre, les contenants en plastique et les boîtes de conserve en métal. De tous les déchets produits par les foyers de la région de L’Amiante, près de 25% est recyclé (voir bilan de masse 2001). Cette proportion devra être augmentée afin de diminuer encore plus les quantités de déchets enfouis au site et ainsi respecter les objectifs de la politique.

Le taux de rejet moyen est d’environ 15 %.  Ces rejets sont principalement constitués de matières disposées dans le bac bleu par erreur par les citoyens (jouets, styromousse, cartons souillés d’aliments), de sacs verts ramassés par inadvertance ou de matières trop petites pour être mises en ballot (petits bouts de papier, bouchons, etc.). Considérant le fait que la moyenne québécoise de récupération et de recyclage est de 100 kg par foyer par année, la région de L’Amiante se classe bien puisque ses résultats oscillent entre 150 à 200 kg par foyer par année.  Par ailleurs, le taux de participation des clients de Récupération Frontenac est d’environ 85 %, soit les foyers qui participent à la récupération au moins une fois par mois. Pour ce qui est de la valorisation des matières récupérées, les deux principaux clients sont Papier Cascade, Papier Kingsey Falls. Devant ce succès, en 1995, Récupération Frontenac modernisait ses installations par la construction d’un nouveau bâtiment de 20 000 pieds carrés et par l’acquisition d’un système de tri surélevé, de convoyeurs et d’une presse, le tout afin d’atteindre une capacité théorique de traitement annuelle de 10 000 tonnes. Avec ces équipements, Récupération Frontenac peut dorénavant desservir une population de 100 000 personnes.

D’autre part, Récupération Frontenac a étudié, en collaboration avec la ville de Thetford Mines, la possibilité d’implanter un éco-centre dans la partie centrale de la MRC de L’Amiante.  Cette étude pourrait, dans le cadre du présent plan de gestion, être révisée et revitalisée.

2.7 Réduction, mise en valeur 

En ce qui concerne la réduction et la mise en valeur des matières résiduelles, force est de constater que ces éléments constituent le maillon faible de la gestion des matières dans la région de L’Amiante. À l'exception d'une initiative récente de la ville de Disraeli, il n’existe aucune activité systématique ou organisée en matière de compostage, ni de centre de formation ou de programme structuré. De plus, le projet d'éco-centre initié par Récupération Frontenac il y a quelques années a été mis en veilleuse depuis quelque temps pour des raisons financières. Enfin, un dépôt de matériaux secs est de propriété privée et est situé dans le secteur de Pontbriand (ville de Thetford Mines). Les résidus qui y sont acheminés proviennent principalement d’industries et de compagnies de construction et l’accès pour tout autre usager est limité.

2.8 Constat 

À la lumière de ces faits, on peut aisément convenir que la MRC de L’Amiante dispose déjà des assises nécessaires à la mise en place d’un plan de gestion des matières résiduelles.  La prochaine section vise à le présenter.

2.9 Projection démographique 

Il est très difficile d’établir les variations démographiques de la MRC de L’Amiante pour la période d’application du plan de gestion.

En effet, l’industrie majeure qu’est l’exploitation des mines d’amiante chrysotile est une industrie instable puisque la demande mondiale d’amiante tend à diminuer.

D’autre part, de nombreuses PME, traditionnellement dévouées aux activités connexes au chrysotile, tendent à diversifier leurs activités et leurs clientèles, ce qui est un élément positif pour la région.

Globalement, d’autres études tendent à démontrer que la population de la MRC L’Amiante serait en légère décroissance.  Ainsi, pour les besoins de l’élaboration du présent plan de gestion, la population de la MRC de L’Amiante a été considérée comme constante jusqu’à la fin de la période d’atteinte des objectifs, soit 2008.

Enfin, puisque la MRC possède de nombreuses résidences saisonnières (la région touristique s’appelle (Le pays des mines et des lacs(), on constate une variation saisonnière de la population.

Ainsi, la population annuelle moyenne est établie à 46780 habitants.

3   Le plan de gestion des matières résiduelles

3.1 Orientations et objectifs du plan de gestion des matières résiduelles de la MRC de L’Amiante

Les élus de la MRC de L’Amiante ont décidé de privilégier certaines orientations afin de mettre en œuvre le plan de gestion des matières résiduelles. Forts du consensus qui s’est dégagé au cours des discussions entourant l’élaboration de ce plan de gestion, les décideurs régionaux ont identifié cinq orientations qui devront guider les actions menant à l’atteinte d’objectifs précis. Ces orientations permettront de définir ces objectifs et d’élaborer un plan d’action concret dont pourra bénéficier la population de l’ensemble du territoire.

3.1.1
Définition, rôle et objet des orientations

Avant de définir les orientations privilégiées sur le territoire de la MRC de L’Amiante, il semble approprié de faire brièvement la nomenclature des infrastructures déjà présentes dans la région, eu égard à la gestion des matières résiduelles. En effet, la détermination d’orientations repose sur la connaissance des enjeux et des mécanismes qui pourront contribuer à l’atteinte des objectifs par la mise en place de structures efficaces.

Pour ce faire, notons que le territoire de la MRC de L’Amiante dispose des infrastructures suivantes :

· Deux lieux d’enfouissement sanitaire (LES);

· Un dépôt en tranchée;

· Deux dépôts de matériaux secs;

· Un centre de tri;

· Un site permanent de résidus domestiques dangereux (RDD);

· Plusieurs recycleurs privés (ferrailleur, friperie, comptoir familial, etc.).

Les orientations présentées émanent d’un consensus régional qui servira de fer de lance dans l’approche préconisée. En effet, une fois ces paramètres bien circonscrits, il sera alors plus facile d’atteindre les objectifs et de mettre en place les moyens d’action qui en découlent, le tout par un processus efficient et cohérent.

Conséquemment, la démarche visant la mise en œuvre du plan de gestion des matières résiduelles devra s’articuler autour des orientations suivantes :

· Favoriser la création d’emploi dans la MRC de L’Amiante;

· Favoriser la création d’entreprises d’économie sociale;

· Limiter la dispersion des sites de traitement et de gestion des matières résiduelles;

· Uniformiser la qualité des services à la population en facilitant l’accès à ces services par une organisation tenant compte des liens de proximité;

· Sensibiliser la population, par diverses stratégies, aux enjeux multiples liés à la saine gestion des matières résiduelles, et ce, particulièrement auprès des jeunes.

Ces orientations serviront de cadre de référence guidant tous les axes d’intervention et menant à l’élaboration des objectifs généraux et particuliers présentés dans la section 3.1.2 ci-dessous. Par ailleurs, elles proposent une vision de ce que devra être le développement durable où chaque citoyen pourra combler ses besoins sans pour autant compromettre la capacité des générations futures à satisfaire les leurs.

Enfin, ce plan de gestion permettra de rencontrer les objectifs visés par sa mise en œuvre. Rappelons à ce titre que la réduction de la production de matières résiduelles demeure l’assise de toute cette planification, qui doit s’arrimer à une stratégie visant la promotion de la récupération et de la valorisation des matières résiduelles. Or, il va sans dire que la concrétisation de ces principes passe nécessairement par une réduction de la quantité de matières résiduelles à éliminer et par une gestion sécuritaire des installations.

3.1.2
Détermination des objectifs

Dans la foulée des orientations et du contexte préalablement décrit, il est essentiel de déterminer exhaustivement les objectifs qui seront visés par la MRC de L’Amiante dans le cadre du présent plan de gestion. Par ailleurs, il est également important que ces objectifs s’inscrivent dans le même sens que ceux exprimés par les instances gouvernementales.

Ainsi, il semble opportun de faire un bref retour sur les objectifs visés par la politique gouvernementale 1998-2008. À la lumière de ce survol, il sera plus facile d’évaluer et de soupeser la capacité des objectifs particuliers de la MRC de L’Amiante à s’inscrire dans le même sens que ceux du ministère de l’Environnement du Québec. À cet égard, rappelons que l’objectif général de la politique gouvernementale est de mettre en valeur 65 % des matières résiduelles pouvant être mises en valeur.

Des objectifs spécifiques visés pour les municipalités ciblent la mise en valeur de :

· 60 % du verre, du plastique, du métal, des fibres, des encombrants et de la matière putrescible;

· 75 % des huiles, peintures et des pesticides (RDD);

· 60 % des autres RDD;

· 50 % du textile;

· 80 % des contenants consignés à remplissage unique de bière et de boisson gazeuse;

· 20 % de l’aluminium non consigné.

Quant aux objectifs spécifiques s’adressant aux industries, commerces et aux institutions (ICI), ils visent à mettre en valeur :

· 85 % des pneus;

· 95 % des métaux et du verre;

· 70 % du plastique et des fibres incluant le bois, les papiers et les textiles;

· 65 % des résidus putrescibles.

Pour sa part, l’objectif spécifique de l’industrie de la construction, de la rénovation et de la démolition fixe prioritairement de mettre en valeur 60 % de toutes les matières pouvant être mises en valeur telles que le papier, les emballages, l’acier, les granulats, le bois et les métaux.  

Dans ce contexte, encadré par la politique 1998-2008, les élus de la MRC de L’Amiante proposent un plan de gestion qui s’arrime étroitement avec les objectifs énoncés précédemment.

À cet effet, le présent plan de gestion a pour but de répondre aux objectifs spécifiques précisés dans la politique, objectifs que la MRC de L'Amiante fait sienne..    

La MRC de L’Amiante envisage avec détermination la réalisation des objectifs suivants, et ce, grâce aux équipements, aux infrastructures et aux outils dont se sont dotées ou se doteront les municipalités pour atteindre ces buts, soit de : 

(les valeurs présentées sont des pourcentages d’atteinte de l’objectif, 100% étant l’atteinte de l’objectif).

· Réduire progressivement le volume de matières à éliminer dans les sites, et ce, sur une période de cinq ans;

· Augmenter le taux de compostage sur cinq ans, le faisant passer graduellement de 0 à  45 %, 65 %, 80 %, 90 % et 100 %;

· Augmenter le taux de valorisation des boues sur trois ans, notamment, en municipalisant la responsabilité pour atteindre les résultats de 50 %, 75 % et de 100 % la dernière année;

· Renforcer les efforts pour augmenter le taux de collecte sélective, sur cinq ans, afin de rencontrer les objectifs de 60 %, 75 %, 85 %, 95 % et de 100 % en 2008;

· Consolider et implanter des éco-centres afin d’augmenter, en cinq ans, le taux de récupération de 45 %, 65 %, 80 %, 90 % et de 100 % la dernière année.

On remarque que les objectifs précités tiennent compte d’un échéancier réaliste pour l’atteinte de leur plein rendement. En effet, les élus de la MRC de L’Amiante, en entérinant ces objectifs, considèrent que pour réussir cette opération d’envergure, que représente la mise en œuvre du plan de gestion, il faut se donner les outils et le temps requis pour bien faire les choses. À cet égard, le plan de gestion prévoit la mise en place de mécanismes contribuant à sa mise en œuvre et à la diffusion de l’information, et ce, graduellement.  Vouloir tout entreprendre de front et fixer des objectifs de rendement de 100 % la première année pour tous les volets retenus risquent de compromettre l’opération et le sérieux de la démarche. Un échéancier réaliste est présenté au point 3.3.5.  Cet échéancier prévoit le court, le moyen et le long terme en lien avec la collaboration de la population de la MRC de L’Amiante.

Par ailleurs, il est important de mentionner que lors des échanges qui ont mené à la définition des objectifs par tous les maires de la région, certains enjeux ont été simultanément analysés. Ceux-ci se divisent en trois grands secteurs clairement identifiés à cause, notamment, de leurs impacts positifs qu’entraînera la gestion intégrée des matières résiduelles sur ces aspects.

Voici les domaines névralgiques qui seront touchés par le plan de gestion des matières résiduelles et qui en guident les orientations :

· Enjeux environnementaux :

· Diminution des gaz à effet de serre;

· Amenuisement de la contamination des nappes d’eau souterraines et des eaux de surface;

· Baisse de la consommation énergétique par la valorisation, entre autres, des gaz et des verres.

· Enjeux économiques :

· Augmentation de la valeur des matières premières et récupérées;

· Augmentation anticipée des coûts de gestion des matières résiduelles.

· Enjeux sociaux :

· Amélioration des effets positifs sur la santé publique;

· Contribution à la perception positive des actions environnementales sur l’opinion publique;

· Renforcement du leadership des élus;

· Consolidation de l’importance de la reconnaissance des normes environnementales des entreprises (ISO-14000).

3.2 Les scénarios

Une fois les orientations et les objectifs clairement définis, il s’agit maintenant pour la MRC de L’Amiante d’établir les scénarios de réalisation et d’élaborer le plan d’action qui concrétiseront les axes retenus. Par ailleurs, il est également opportun d’encadrer cette démarche par un plan de communication. En effet, la réussite de la mise en place de cette stratégie de saine gestion repose principalement sur la participation et l’adhésion de la population à cette nouvelle approche. Or, pour ce faire, il est nécessaire de sensibiliser la population et de publiciser ces nouveaux programmes afin d’en assurer la participation. C’est pourquoi il est essentiel d’adopter des stratégies de communication et de sensibilisation pour rejoindre l’ensemble des citoyens de la MRC.

3.2.1 Élaboration et description du scénario retenu

Dans cette foulée, les intervenants régionaux présentent le scénario retenu pour le plan de gestion qui se divise en trois volets. Chacun de ceux-ci s’harmonise avec les orientations, les objectifs du milieu et la capacité des infrastructures à y répondre.

Premier volet :

· Réaliser des actions concrètes afin de réduire à la source la production de matières résiduelles.

Deuxième volet :

· Réaliser des actions concrètes afin de détourner le plus de matières possibles de l’enfouissement.

Troisième volet :

· Gérer le plus efficacement possible et de façon sécuritaire les installations d’élimination.

Par ailleurs, les précisions requises sont apportées, pour chacun des volets détaillés ci-dessous, en fonction des actions concrètes qu’il faut effectuer pour leur réalisation. Ainsi, l’objectif énoncé est mis en contexte et est accompagné de la nomenclature des mécanismes qui seront nécessaires à sa faisabilité.

Voici la description détaillée des différents volets du scénario choisi par la MRC de L’Amiante, présenté par volet et par action à réaliser :

Premier volet : La réduction à la source

Action 1 :
Réduire la consommation de contenants suremballés

· Réaliser une campagne d’information et de sensibilisation afin de promouvoir l’emploi de marchandises en vrac, etc.

Bien que de nombreux contenants puissent être recyclés, la réduction de l'usage de ces contenants demeure l’élément le plus efficace et le moins coûteux afin de réduire l’impact des activités humaines sur l’environnement. Ainsi, cette campagne d’information revêt une importance stratégique et dominante.

Deuxième volet :
Détourner le plus de matières possibles de l’enfouissement

Action 2 :
Augmenter le volume de matières récupérées par la collecte sélective (Récupération Frontenac)

· Réaliser une campagne d’information et de sensibilisation afin d’augmenter la participation de la population à la récupération, autant en termes de volume que d’efficacité.

Le seul centre de tri du territoire de la MRC de L’Amiante est aussi un centre de travail adapté pour personnes handicapées. On peut dire que cette entreprise compte parmi les précurseurs puisqu’elle est en opération depuis 1981. Compte tenu du bassin de population desservi en rapport avec le volume de matières traitées, des efforts de sensibilisation permettront d’augmenter le taux de participation. De plus, considérant que le taux de participation augmente généralement par l’usage de bac roulant de grande dimension (240 ou 360 litres) le remplacement des bacs bleus actuels de 60 litres est à préconiser.  Il est important de mentionner que la ville de Thetford Mines a déjà procédé à la distribution des bacs bleus de grande dimension pour ses citoyens.  Ainsi, le présent plan de gestion prévoit la distribution de bacs de grande dimension pour les autres foyers de la MRC soit 8 500 foyers supplémentaires. 

· Poursuivre le processus de mécanisation et d’amélioration des opérations de Récupération Frontenac afin de réduire le taux de rejet.

Occupant un local non adapté de 1981 jusqu'à la construction du centre de tri actuel en 1995, Récupération Frontenac a entrepris en 2001 des travaux de mécanisation et de mise à niveau afin d’augmenter son efficacité (augmentation de sa capacité de traitement) et la qualité de ses produits (réduction des rejets). La majorité des travaux étant tout juste complétée, il est trop tôt pour donner une opinion sur la modification du rendement. Récupération Frontenac devra continuer d’être vigilant afin d’optimiser ses opérations, et ce, par un suivi serré de ses activités journalières de tri et par la poursuite de la mécanisation et l’amélioration de ses processus de tri.

Action 3 : 
Détourner les matières putrescibles de l’enfouissement par le compostage

Il existe deux principales façon pour la valorisation des matières putrescibles domestiques :le compostage individuel et le compostage collectif.  Une chose est cependant sûre : Le compostage contribue directement à réduire le volume de matières à enfouir.  Ainsi, dans le but d’établir le détournement par le compostage, la MRC envisage de réaliser deux actions concrètes.

· Premièrement, le ramassage des matières putrescibles se fera via une collecte trois voies porte à porte.  Des bacs bruns ventilés seront distribués aux résidences des secteurs urbains des municipalités riveraines à la route 112, soient les municipalités d’East Broughton, Thetford Mines, St-Joseph-de-Coleraine, Disraeli et Beaulac-Garthby, ainsi qu’au secteur urbain de la municipalité d’Adstock (St-Méthode), ces municipalités constituant près de 75% de la population totale de la MRC (34 400 / 46 780). (
D’autre part, pour les municipalités non desservies par la collecte mécanisée à trois voies, un support financier est prévu pour les résidents intéressés au compostage domestique.

· Dans un deuxième temps, la construction d’une plate-forme de compostage est prévue.  Cette plate-forme de compostage sera réalisée sur le meilleur site techniquement possible au moindre coût.   

Action 4 : 
Valoriser les boues (fosses septiques, étangs municipaux et station d’épuration des eaux de Black Lake)

Il n’y a qu’un seul système de traitement des boues de fosses septiques sur le territoire de la MRC de L’Amiante. Il s’agit d’un lit de séchage gel-dégel situé au site d’enfouissement de Robertsonville et il sert à déshydrater des boues de fosses septiques. Considérant le fait qu’il est prévu de traiter et de valoriser l’ensemble des boues produites sur le territoire, l’augmentation de volume rend nécessaire l’analyse de solutions de traitement additionnelles.

· La MRC procèdera, après caractérisation et analyse technique, à l’intégration des boues disponibles sur le territoire de la MRC de L’Amiante à la plate-forme de compostage.  Ainsi, la plate-forme de compostage prévue aura une capacité suffisante pour y traiter les boues et les matières putrescibles de la troisième voie de la collecte.

En tenant compte des contraintes applicables et des analyses techniques à venir, établir un consensus afin de valoriser les boues traitées en les épandant, en les intégrant au compost ou en les utilisant comme ajout au matériel de recouvrement des sites d’enfouissement.

Actuellement, les boues sont enfouies. Leur traitement permettra de les valoriser de diverses façons : bonifier le compost, mélanger au matériel de recouvrement des LES entre autres, permettant ainsi de réduire, voire éliminer l’enfouissement de ces boues.

Action 5 : 
Augmenter le volume de matières récupérées par des dépôts spécialisés (éco-centre et RDD)

· Implanter un centre de type dépôt volontaire afin de recueillir les matériaux de construction, les pneus, les encombrants, etc. selon le principe des éco-centres.

Afin de réduire l’enfouissement des encombrants (principalement recueillis lors de collectes municipales printanières spéciales), la construction d’un site permanent de collecte est projetée.  L’éco-centre sera situé sur le meilleur site techniquement possible au moindre coût.

· Implanter des dépôts permanents de collecte et de tri des RDD à Disraeli, à East Broughton et à Adstock (secteur St-Méthode).

Ces aménagements, réalisés en conformité avec les directives du MENV, permettent à la population d’avoir accès sur une grande période (contrairement aux collectes ponctuelles ou annuelles) à des dépôts pour les huiles et peintures usées, solvants, accumulateurs, etc.

· Collaborer avec les comptoirs familiaux, les friperies, etc.

Pour les textiles faisant partie des matières à détourner de l’enfouissement, une méthode permettant d’atteindre un double objectif est de faire la promotion de ce type d’organisme. En effet, en plus de permettre la réduction de l’enfouissement, le réemploi des vêtements permet de donner une seconde vie aux textiles. L’implication de ces organismes dans la gestion des matières résiduelles prend donc tout son sens.

Ainsi, l’ensemble de la population pourra disposer des textiles à un endroit spécifique mais intégré à l’éco-centre, en plus des dépôts existants pour le réemploi dans les friperies et les comptoirs familiaux.

Troisième volet :
Gérer le plus efficacement possible et de façon sécuritaire les installations d’élimination

Action 6 : 
Réviser la structure de gestion des matières résiduelles sur le territoire de la MRC de L’Amiante

· Créer un comité consultatif pour la mise en œuvre du plan de gestion.  Ce comité sera composé de :

Deux membres de chacun des comités de secteurs, dont au moins un maire, un représentant de Récupération Frontenac, un représentant de chacune des régies intermunicipales des deux sites d’enfouissement.

Éventuellement, lors de l’application du nouveau Règlement sur l’élimination des matières résiduelles, ce comité pourrait devenir également un comité de vigilance des sites d’enfouissement.

· Créer trois comités consultatifs de secteurs basés sur les limites territoriales des trois secteurs traditionnellement reconnus au conseil des maires de la MRC. La composition de ces comités sera laissée au choix des maires qui font partie d’un même secteur.

Ces trois secteurs seront formés des municipalités suivantes :

Secteur 1
Irlande, Saint-Joseph-de-Coleraine, Sainte-Praxède, Saint-Julien, Disraeli Paroisse, Ville de Disraeli, Saint-Fortunat, Saint-Jacques-le-Majeur, Beaulac-Garthby.

Secteur 2
Saint-Jean-de-Brébeuf, Saint-Adrien-d’Irlande, Thetford Mines.

Secteur 3
Saint-Jacques-de-Leeds, Kinnear’s Mills, Saint-Pierre-de-Broughton, East Broughton, Sacré-Cœur-de-Jésus, Sainte-Clotilde-de-Beauce, Adstock.

Ces trois comités consultatifs de secteurs auront pour tâche de faire des recommandations au comité consultatif d’application du plan de gestion.

Action 7 : 
Permettre la mesure de la performance

· Pour l’ensemble des matières résiduelles, introduire une pesée généralisée et créer un système uniformisé de collecte et d’analyse des données afin de mieux évaluer, dans le temps, l’évolution des volumes et des coûts et ainsi aider le processus décisionnel futur.

La cueillette de données actuelles, réalisée par chacun des intervenants de façon individuelle et unique (sans standard commun et reconnu), ne sert qu’à établir la tarification. Un système global, commun et reconnu (réf. Guide de rédaction, annexe 6), devra être instauré afin de comparer les données entre les organismes sur une même base. L’informatique jouera un rôle important dans l’élaboration de ce système.

La méthode actuelle constitue à évaluer visuellement les volumes. Les besoins de précision et d’analyse rendent nécessaire la pesée des matières.  À cet effet, un nouveau mécanisme de mesures est prévu.

Action 8 : 
Municipaliser la collecte et la disposition des boues de fosses septiques individuelles

· Mandater un entrepreneur indépendant pour réaliser systématiquement les vidanges des boues de fosses septiques privées, et ce, sous la surveillance, la gestion et par la taxation municipale.

Il existerait une certaine délinquance quant à la disposition des boues de fosses septiques. La vidange municipale des boues de fosses septiques viendra en assurer une gestion efficace et sécuritaire.

Les boues de fosses septiques recueillies seront traitées dans le bassin existant de traitement des boues de fosses septiques situé sur le site du LES à Robertsonville.  Tel que déjà mentionné, les boues déshydratées seront intégrées à la plate-forme de compostage pour traitement et valorisation. 

Action 9 : Exercer un meilleur contrôle sur la disposition des matériaux secs

· Revoir les méthodes de disposition des matériaux secs en appliquant, de façon systématique, l’interdiction de disposer ces matériaux dans les sites d’enfouissement.

Les lieux d’enfouissement devront exercer une vigilance accrue quant à la disposition de matériel qui ne doit pas y être enfoui. Cette vigilance permettra d’aider les actions alternatives (RDD, ressourcerie, récupération, etc.).

Dans ce contexte, les matières recueillies lors de la collecte des encombrants seront séparées, triées et gérées de la façon suivante:

Premièrement, les métaux seront disposés chez des recycleurs privés.  Deuxièmement, les gravas pourront être valorisés en fonction de leur qualité.  Finalement, les matériaux de type (gros mous( tels les gros meubles, matelas, etc. seront enfouis au LES.

Action 10 :
Mettre en phase la gestion des deux sites d’enfouissement

· Étudier, de façon exhaustive et en tenant compte des dispositions du futur Règlement sur l’élimination des matières résiduelles, le mode de gestion des deux sites d’enfouissement de Robertsonville et Disraeli.

En considérant des durées de vie utile respectives de 3 ans et de 23 ans, l’étude des coûts devra analyser les scénarios suivants :

· Scénario 1 :
le statu quo

· Scénario 2 :
fermer un des deux sites jusqu’à épuisement du deuxième et 




exploitation du premier

· Scénario 3 :
fermer les deux sites à court terme et disposer des matières à 




éliminer à un autre site fournisseur de services

· Scénario 4 :
regroupement avec d’autres MRC et création d’un méga-site 




d’enfouissement.

3.2.2 Évaluation des scénarios

La description du plan de gestion présenté précédemment constitue le scénario proposé (pour consultation publique) par les maires de la MRC de L’Amiante et qui a été adopté en février 2003. Or, cette approbation s’est faite dans un contexte d’analyse de d’autres pistes d’actions sur des critères particuliers. Fort de cette analyse, un consensus s’est dégagé autour du scénario retenu décrit en trois volets et divisés en 10 actions à réaliser.

La démarche méthodologique privilégiée pour entreprendre cette analyse comparative a porté sur des critères techniques, environnementaux, économiques et socio-politiques afin de faire ressortir les avantages et les inconvénients de chacun des scénarios ainsi analysés. 

3.3 Mise en œuvre, budget et échéancier

3.3.1 Plan de mise en œuvre et de communication

Le plan de gestion soumis est articulé autour des dix actions.  Toutefois, conscients que celui-ci ne peut voir le jour sans l’implication de l’ensemble de la population, un plan de sensibilisation et de communication concret pour chaque action retenue a été développé.  Bien qu'expliqué lors de la présentation des actions, il nous apparaît important de présenter succinctement, sous forme de tableau, l’ensemble de ce programme de sensibilisation.

En voici la nomenclature :

Tableau (A( - Plan de communication et de sensibilisation




ACTION
DESCRIPTION ET MATIÈRES VISÉES
MOYENS
ORGANISME
COÛT D’IMPLANTATION
ÉCHÉANCIER

1
Réduire la consommation de suremballages
Réaliser une campagne d’information et de sensibilisation afin de promouvoir l’emploi de marchandises en vrac auprès de consommateurs.  De l'information sera publiée dans les journaux locaux et dans les bulletins d'informations de chaque municipalité.
MRC et Municipalités
8,000 $ 
2005-2008

2
Augmenter le volume de collecte sélective
Campagne de sensibilisation pour augmenter le taux de participation, par de l'information publiée dans les bulletins municipaux et journaux locaux. Tenue de journées portes ouvertes avec prix de présence. 
Municipalités, Récupération  Frontenac
11,000 $ 
2005-2008

3
Plate-forme de compostage
Faire connaître à la population la construction d'une plate-forme de compostage
MRC
11,000 $ 
2005-2008

 
 
Sensibiliser la population sur la nécessité de mettre en place une collecte à trois voies et en favoriser son utilisation. Tenue de journées portes ouvertes annuellement avec prix de présence. 
Municipalités
14,000 $ 
2005-2008

 
 
Fournir aux citoyens intéressés les moyens pour effectuer du compostage domestique (information et compostières à prix réduit). Atelier d'information sur le compostage domestique, lors de journées portes ouvertes. 
Municipalités
21,000 $ 
2005-2008

4
Traitement et valorisation des boues
Aucune activité de communication requise.
 
 
 

5
Éco-centre
Faire la promotion de l'Éco-Centre et le nombre de points de dépôts de RDD afin que les citoyens et ICI utilisent ce service. Tenue de journées portes ouvertes avec prix de présence.
MRC et Municipalités
8,000 $ 
2005-2008

6
Municipaliser la vidange des fosses septiques
Assurer la disposition efficace et sécuritaire et faire savoir à la population que c’est une responsabilité municipale.  Information transmise aux résidents concernés par un dépliant à même l'envoi du compte de taxe. 
Municipalités
500 $
2005




TOTAL
73,500 $ 









Note: la plupart des activités de communication seront réalisées en bloc en incluant plusieurs activités afin d'en augmenter l'impact.


3.3.2 Budget

Le scénario retenu pour l’élaboration du plan de gestion des matières résiduelles a fait l’objet d’une évaluation budgétaire. Conformément aux règles du gouvernement du Québec, les élus de la MRC de L’Amiante présentent une évaluation des coûts, et ce, pour les 10 actions privilégiées. Ces prévisions budgétaires sont établies sur une base ponctuelle et seront accompagnées d’un programme triennal des dépenses en immobilisation. Cette analyse financière sera également accompagnée d’une politique d’amortissement et de financement des immobilisations en déterminant la période de vie utile des immobilisations basée sur la connaissance du milieu.
ACTION
DESCRIPTION
MOYENS
ORGANISME
BUDGET 2005
BUDGET 2006
BUDGET 2007
BUDGET 2008

1
Réduire la consommation de suremballages
Réaliser une campagne d’information et de sensibilisation afin de promouvoir l’emploi de marchandises en vrac auprès de consommateurs. 
MRC et Municipalités
2,000 $ 
2,000 $ 
2,000 $ 
2,000 $ 

2
 
Augmenter le volume de collecte sélective
 
Campagne de sensibilisation pour augmenter le taux de participation, par de l'information publiée dans les bulletins municipaux.
Municipalités, Récupération  Frontenac
5,000 $ 
2,000 $ 
2,000 $ 
2,000 $ 



Remplacement des bacs bleus actuels par des bacs roulants de 240 ou 360 L. (1)
Municipalités
850,000 $ 
 
 
 

3
Plate-forme de compostage
Construction d'une plate-forme de compostage
MRC
220,000 $ 
 
 
 

 
 
Opération de la plate-forme de compostage
MRC
200,000 $ 
200,000 $ 
200,000 $ 
200,000 $ 

 
 
Faire connaître à la population la construction d'une plate-forme de compostage
MRC
5,000 $ 
2,000 $ 
2,000 $ 
2,000 $ 

 
 
Mise en place de la collecte à trois voies (2)
Municipalités
1,560,000 $ 
 
 
 

 
 
Sensibiliser la population à la collecte à trois voies.  
Municipalités
5,000 $ 
5,000 $ 
2,000 $ 
2,000 $ 

 
 
Fournir aux citoyens intéressés les moyens pour effectuer du compostage domestique 
Municipalités
15,000 $ 
2,000 $ 
2,000 $ 
2,000 $ 

4
Traitement et valorisation des boues (incluses dans la plate-forme de compostage)
Valorisation des boues municipales
MRC
 Incluses aux frais d’opération de la plate-forme de compostage (action 3) 

5
Éco-centre
Aménagement d'un Éco-centre
MRC
200,000 $ 
 
 
 

 
 
Opération de l'Éco-Centre
MRC
100,000 $ 
100,000 $ 
100,000 $ 
100,000 $ 

 
 
Faire la promotion de l'Éco-Centre afin que les citoyens et les ICI utilisent ce service. 
MRC et Municipalités
2,000 $ 
2,000 $ 
2,000 $ 
2,000 $ 

 
Dépôt permanent RDD
Construction d'un point de dépôt à East-Broughton, Disraeli et à Adstock (secteur St-Méthode).
 
60,000 $ 
 
 
 

6
Nouveau comité consultatif d'application du plan de gestion
Mise en place d'un comité consultatif sur l'application du plan  de gestion
MRC
5,000 $ 
2,000 $ 
2,000 $ 
2,000 $ 

7
Système de collecte et d’analyse des données
Mettre en place un système global, commun et reconnu de cueillette et d'analyse des données
MRC
10,000 $ 
5,000 $ 
2,000 $ 
2,000 $ 

 
Système de mesures au LES de Disraeli
 
Disraeli
70,000 $ 
 
 
 

8
Municipaliser la vidange des fosses septiques
Assurer la disposition efficace et sécuritaire et faire savoir à la population que c’est une responsabilité municipale 
Municipalités
500 $ 
 
 
 

9
Mieux gérer la disposition des matériaux secs
Faire connaître les matériaux qui ne doivent pas être enfouis
MRC et

Municipalités
Voir action 10
 
 
 

10
Gestion globale pour les deux sites d’enfouissement
Analyse globale pour une exploitation optimale des deux sites
MRC
 
100,000 $ 
 
 




SOUS-TOTAL
3,309 500 $(3) 
422,000 $ 
316,000 $ 
316,000 $ 

(1)
8 500 portes restantes à 100$/porte







(2)
15 600 portes à 100$/porte







(3)
Le sous-total de l’année 1 inclut des dépenses qui seront réparties sur 10 ans.




3.3.3 Bilan de masse

Le tableau suivant présente, quantitativement, l’état de la situation en 2001.

PLAN DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES - MRC DE L'AMIANTE











BILAN DE MASSE 2001 - COLLECTE SÉLECTIVE ET ÉLIMINATION
 
 
 

 
1
2
3
4
5
6

 
 
 
 
 
 
 

 
Pourcentage généré 1 (%)
Collecte sélective Pourcentage actuel2 (%)
Collecte sélective masse actuelle4 (kg)
Élimination Pourcentage actuel5(%)
Élimination masse actuelle7 (kg)
Masse générée totale10 (kg)

Matières putrescibles
40.8
0.0
08
60.5
563.9
563.9

Plastique
7.3
4.5
13.9
9.1
84.8
98.7

Fibres sanitaires
5.4
0.0
0.0
8.9
82.9
82.9

Autres résidus
5.4
0.0
0.0
7.5
69.9
69.9

Métaux
3.5
5.8
17.9
3.5
32.6
50.5

Textiles
2
0.0
09
3.2
29.8
29.8

Cartons
5.8
34.0
104.7
2.9
27.0
131.7

Papier
23.1
51.0
157.1
2.8
26.1
183.2

Verre
6.7
5.0
15.4
1.7
15.8
31.2

 
 
 
(3)
 
(6)
 

Total
100
100
308
100
932
1242

Notes







1) réf. Site internet de Recyc-Québec, caractérisation des matières résiduelles-2000:production totale soit élimination + collecte sélective



3) matières récupérées par Récupération Frontenac : 308 kilos par foyer

2) données founies par Récupération Frontenac





4) valeur calculée: 308 * col.2






5) données fournies par Recyc-Québec





6) provient bilan de masse: (20 621 kg / 22 118 portes)=932 kg/porte



7) valeur calculée: 932 * col.4

8) uniquement la ville de Disraeli opère une plate-forme de compostage à titre expérimental.  Aucune donnée n’est disponible.

9) les textiles ne font pas partie de la collecte sélective.  Aucune donnée n’est disponible quant aux autres organismes.

10) masse générée totale :  col. 3 + col. 5

Il est important de mentionner que la valeur des volumes de la collecte sélective qui nous a été fournie par Récupération Frontenac comprend les ICI.  Le volume provenant strictement des ICI par rapport aux volumes provenant des résidences n’est pas connu.

On constate que la masse totale générée par les foyers de la MRC de L’Amiante est supérieure à la moyenne provinciale et que le pourcentage de collecte sélective correspond à 25% de la masse générée (308/1242  =  24,8%).

Le tableau suivant quantifie les diverses matières en fonction de l’atteinte des objectifs de réduction de 2008.

BILAN DE MASSE 2008 - DÉTOURNEMENT DE L'ÉLIMINATION
 
 
 
 


 
1
2
3
4
5
6
7
8


 
Masse générée totale réelle  (kg)
Taux de récupération potentielleb (%)
Masse totale récupérablec (kg)
Objectifs de mise en valeur du pland (%)
Mise en valeur masse futuree (kg)
Mise en valeur actuelle (kg)
Atteinte de l'objectiff (%)
Élimination masse futureg (kg)


Matières putrescibles
563.9
100.0
563.9
60
338
0
0
226


Plastique
98.7
28.7
28.3
60
17
14
82
82


Fibres sanitaires
82.9
100.0
82.9
60
50
0
0
33


Autres résidush
69.9
25.0
17.5
70
12
0
0
58


Métaux
50.5
86.4
43.6
60
26
18
68
24


Textiles
29.8
100.0
29.8
50
15
0
0
15


Cartons
131.7
100.0
131.7
60
79
105
132
53


Papier
183.2
100.0
183.2
60
110
157
143
73


Verre
31.2
93.3
29.2
60
17
15
86
14


 
(a)
 
 
 
 
 
 
 


Total
1242
 
1110
 
665
310
 
577


Notes










a) 1242 = élimination actuelle (932) + collecte sélective actuelle (310)


b) pourcentage obtenu dans le document de "Caractérisation des matières résiduelles au Québec, octobre 2000), annexe 1.5, tableau A.1.29

c) valeur calculée: col1 * col.2 / 100








d) pourcentage obtenu du plan d'action 1998-2008, correspondant aux objectifs de la politique gouvernementale


e) valeur calculée = col.3 * col.4









f) valeur calculée: col.6 / col.5 *100


g) valeur calculée = col.3 - col.5


h) valeur arbitraire de 25% du taux de récupération potentielle, car non existante dans les références




À l’atteinte des objectifs, en 2008, l’enfouissement correspondra à 62% du niveau actuel (577 / 932) et la valorisation à 215% (665 / 310).

3.3.4 Coût par porte

Le tableau E montre, pour chacune des municipalités de la MRC, divers détails et coûts quant à la collecte sélective et l’élimination.

Le coût annuel moyen pour l’élimination et la collecte, incluant le transport et le traitement, est établi à 73,00$ par porte.

Tableau (E(  -      PLAN DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES - MRC DE L'AMIANTE


COÛTS PAR MUNICIPALITÉ: ÉLIMINATION ET COLLECTE SÉLECTIVE 2001

Municipalités
Population permanente 1
Population estivale 2
Population annuelle moyenne5
Secteur 3
Vocation 4
Fréquence de collecte 6
Nb de portes 7
Quantité
Coûts Élimination
Coûts Collecte sélective
Coûts Totaux

LES-DISRAELI
 



 



 Transport
Traitement
Total/porte
 Transport
Traitement
Total/porte
Transport
Traitement
 Total/porte

Beaulac-Garthby
804
1,759
1,282
rural
villégiature
1/sem
757
515
31,000 $ 
25,650 $ 
75 $ 
10,059 $ 
0 $ 
13 $ 
41,059 $ 
25,650 $ 
88 $ 

Saint-Fortunat
305
305
305
rural
agricole
1/sem
172
127
10,298 $ 
7,386 $ 
103 $ 
6,801 $ 
0 $ 
40 $ 
17,099 $ 
7,386 $ 
142 $ 

Disraeli-Paroisse
1,062
1,388
1,225
rural
villégiature-forestier
1/sem
581
397
24,484 $ 
31,000 $ 
95 $ 
5,692 $ 
0 $ 
10 $ 
30,175 $ 
31,000 $ 
105 $ 

Saint-Jacques-le-Majeur
187
342
265
rural
agricole/forestier
1 par 2 sem
103
49
5,620 $ 
5,180 $ 
105 $ 
4,400 $ 
0 $ 
43 $ 
10,020 $ 
5,180 $ 
148 $ 

Sainte-Praxède
350
823
587
rural
villégiature
1/sem
274
254
15,356 $ 
10,764 $ 
95 $ 
8,339 $ 
0 $ 
30 $ 
23,695 $ 
10,764 $ 
126 $ 

Saint-Joseph-de-Coleraine
1,750
2,195
1,973
rural
villégiature/mine/forêt
1/sem
780
1,005
25,814 $ 
5,668 $ 
40 $ 
4,831 $ 
0 $ 
6 $ 
30,645 $ 
5,668 $ 
47 $ 

Saint-Julien
411
499
455
rural
agricole
1 par 2 sem
175
154
18,912 $ 
10,050 $ 
166 $ 
inclus
inclus
inclus
18,912 $ 
10,050 $ 
166 $ 

Disraeli
2,661
2,661
2,661
semi-urbain
résidentielle
1.5 / 2 sem8
1,300
1,361
55,212 $ 
45,000 $ 
77 $ 
42,480 $ 
7,000 $ 
38 $ 
97,692 $ 
52,000 $ 
115 $ 

 
 




 

(9)
 

 
 

 


 

sous-total
7,530
9,972
8,751

LES-Disraeli
Total 
4,141
3,862
186,695 $ 
140,698 $ 
 
82,602 $ 
7,000 $ 
 
269,297 $ 
147,698 $ 
 

LES-ROBERTSONVILLE
 




 


 

 
 

 


 

Saint-Jean-de-Brébeuf
397
530
464
rural
agricole/forestier
1 par 2 sem
155
101
15,180 $ 
5,050 $ 
131 $ 
3,973 $ 
0 $ 
26 $ 
19,153 $ 
5,050 $ 
157 $ 

Saint-Pierre-de-Broughton
865
1,063
964
rural
agricole/forestier
1.5 / 2 sem8
392
268
11,723 $ 
15,449 $ 
69 $ 
4,831 $ 
0 $ 
12 $ 
16,554 $ 
15,449 $ 
82 $ 

East-Broughton
2,479
2,479
2,479
rural
résidentielle
1/sem
1,000
1,045
46,427 $ 
20,000 $ 
66 $ 
24,156 $ 
0 $ 
24 $ 
70,583 $ 
20,000 $ 
91 $ 

Sacré-Coeur-de Jésus
589
589
589
rural
agricole
1.5 / 2 sem8
286
155
28,527 $ 
3,200 $ 
111 $ 
inclus
inclus
inclus
28,527 $ 
3,200 $ 
111 $ 

Saint-Jacques-de-Leeds
775
908
842
rural
agricole/forestier
1 par 2 sem
302
185
15,819 $ 
4,636 $ 
68 $ 
14,570 $ 
1,932 $ 
55 $ 
30,389 $ 
6,568 $ 
122 $ 

Kinnear's Mills
352
450
401
rural
agricole/forestier
1.5 / 2 sem8
166
126
12,277 $ 
1,575 $ 
84 $ 
3,385 $ 
605 $ 
24 $ 
15,662 $ 
2,180 $ 
108 $ 

Adstock
2,401
3,478
2,940
rural
agricole/récréotouristique
1/sem
1,322
1,200
111,505 $ 
22,164 $ 
101 $ 
inclus
inclus
inclus
111,505 $ 
22,164 $ 
101 $ 

Thetford Mines
27,378
27,378
27,378
semi-urbain
résidentielle, commercial, industrielle
1.5 / 2 sem10
13,515
13,268
327,980 $ 
421,428 $ 
55 $ 
109,561 $ 
41,254 $ 
11 $ 
327,980 $ 
421,428 $ 
55 $ 

 
 




 

(11)
 

 
 

 


 

sous-total
35,236
35,459
35,348

LES-Robertsonville
Total
17,137
16,348
569,438 $ 
493,502 $ 
 
160,476 $ 
43,791 $ 
 
620,353 $ 
496,039 $ 
 

LES-PLESSISVILLE
 




 


 

 
 

 


 

Irlande
929
1,067
998
rural
agricole/forestier
1.5 / 2 sem8
437
150
34,344 $ 
5,025 $ 
90 $ 
18,555 $ 
0 $ 
43 $ 
52,899 $ 
5,025 $ 
133 $ 

Saint-Adrien-d'Irlande
359
407
383
rural
agricole/forestier
1 par 2 sem
179
116
11,215 $ 
4,239 $ 
86 $ 
7,850 $ 
0 $ 
44 $ 
19,065 $ 
4,239 $ 
130 $ 

 
 




 


 

 
 

 


 

sous-total
1,288
1,474
1,381

LES-Plessisville
Total
615.5
266
45,559 $ 
9,264 $ 
 
26,405 $ 
0 $ 
 
71,964 $ 
9,264 $ 
 

SAINTE-CLOTILDE
 



 



 

 
 

 


 

Sainte-Clotilde-de-Beauce
592
592
592
rural
agricole

225
145
 
2,400 $ 
11 $ 
 -
 -
 -
 -
 -
 -

 
 



 



 

 
 

 
 

 

sous-total
592
592
592

Dépôt en tranchée
Total
225
145
0 $ 
2,400 $ 
 
0 $ 
0 $ 
 
0 $ 
0 $ 
 

 
 







 

 
 

 


 

GRAND TOTAL:
44,646
48,913
46,780


TOTAL:
22,118
20,621
801,692 $ 
645,864 $ 
65.45 $ 
269,483 $ 
50,791 $ 
14.48 $ 
961,613 $ 
653,001 $ 
73.00 $ 

Notes
1), 2), 3), 4), 6), 7) valeurs internes de la MRC


5) population moyenne annuelle: population permanente + population saisonnière/2


8) 1 fois semaine en été, 1 fois au 2 semaine en hiver


9) quantité fournie par la ville de Disraeli


10) sauf Black Lake, 1/sem


11) Quantité fournie par le comité interrégional

Le tableau (F( suivant présente les coûts, par foyer, pour l’ensemble de la gestion des matières résiduelles en 2008.

Le tableau est divisé en 2 parties.  Les coûts annuels sont établis en fonction des nouvelles activités et en considérant les volumes futurs.  Le coût unitaire pour l’enfouissement est considéré constant.

On constate que les coûts totaux annuels par porte en 2008 seront de 108,26$, alors que le coût actuel (2001) est de 73,00$, soit une augmentation de 35,26$ par porte pour l’ensemble de la gestion des matières résiduelles et en considérant l’atteinte des objectifs en 2008.

Tableau (F(
PLAN DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES - MRC DE L'AMIANTE 



 
 
 

 



 

COÛTS ANNUELS / OPÉRATIONS

Coûts
$/porte

1)
Programmes de sensibilisation 

16,000 $ 
0.72 $ 

2)
Élimination


 

 
Collecte et Transport1

681,438 $ 
30.81 $ 

 
Traitement2

399,854 $ 
18.08 $ 

3)
Collecte sélective


 

 
Collecte et Transport3

309,905 $ 
14.01 $ 

 
Traitement4

58,410 $ 
2.64 $ 

4)
Compostage


 

 
Collecte et Transport5

206,000 $ 
9.31 $ 

 
Opération Plate-forme

200,000 $ 
9.04 $ 

5) 
Éco-Centre


 

 
Opération

100,000 $ 
4.52 $ 

 



 

 
TOTAL

1,971,607 $ 
89.14 $ /an

COÛTS PONCTUELS


 

1)
Acquisition de bacs bleus

850,000 $ 
38.43 $ 

2)
Acquisition de bacs bruns

1,560,000 $ 
70.54 $ 

3)
Construction plate-forme de compostage
220,000 $ 
9.04 $ 

4)
Construction Éco-Centre

200,000 $ 
9.04 $ 

5)
Points de dépôts de RDD

60,000 $ 
1.81 $ 

6)
Moyen de pesée au LES Disraeli

70,000 $ 
3.16 $ 

7)
Analyse-gestion des LES

100,000 $ 
4.52 $ 

 



 

 
TOTAL

3,020,000 $ 
136,55 $ / porte

 COÛTS PONCTUELS ANNUALISÉS 


 

 
Total amorti sur 10 ans (8% D’INTéRÊT)


19,12 $ /porte/année 

 

COÛTS ANNUELS TOTAUX (2008)    =     89,14$  +  19,12$
 
108,26$
 

Note
1) 85% des coûts de transport de 2001





2) coût du traitement de 2001, avec facteur de réduction de masse éliminée


3) 115% des coûts de transport de 2001





4) 115% des coûts de traitement de 2001




5) Basé sur 6 253 t à 33 $/t




Il est important de mentionner que la réduction du volume de matière enfoui contribue à limiter l’augmentation du coût unitaire de gestion des matières résiduelles.

Dans le cas où la réglementation sur la mise à niveau des LES (Lieu d’Enfouissement Sanitaire) en LET (Lieu d’Enfouissement Technique) était appliquée, la contribution de la réduction de l’enfouissement serait encore plus bénéfique.

3.3.5
Échéancier

L’ensemble des actions menant à la mise en place du plan de gestion des matières résiduelles de la région de L’Amiante doit s’articuler autour d’un échéancier réaliste qui en garantira le succès. Pour ce faire, un échéancier basé sur la concrétisation des 10 actions comprises dans le scénario retenu, et ce, sur un horizon 2005-2007 est élaboré.

ACTION
DESCRIPTION
DATE

1
Réduire la consommation de sur-emballages


2005-2006



2
Augmenter le volume de collecte sélective


2005



3
Site de compostage
2005-2006

4
Traitement et valorisation des boues
2005-2006

5
Éco-centre
2005

6
Nouveau comité consultatif d'application des matières résiduelles
2005

7
Système de collecte et d’analyse des données
2005

8
Municipaliser la vidange des fosses septiques
2005

9
Mieux gérer la disposition des matériaux secs
2005

10
Gestion globale pour les deux sites d’enfouissement
2005-2007

3.3.6
Droit de regard
Le conseil des Maires de la MRC de L’Amiante désire contrôler l’importation des résidus sur son territoire.

Ainsi, la MRC de L’Amiante convient d’accepter les matières résiduelles provenant de l’extérieur de son territoire jusqu’à un maximum de 5 000 tonnes annuellement.

3.3.7 Conclusion

Le présent plan de gestion présente sommairement l’état de la situation ainsi qu’une série d’actions permettant l’atteinte des objectifs de la politique, objectifs qui ont été adoptés intégralement par la MRC de L’Amiante.  Il est entendu que de nombreuses activités complémentaires devront être réalisées par le Comité qui sera responsable de la mise en œuvre du plan d’actions, mais l’ensemble des interventions de base sont présentées dans le présent plan de gestion et permettront de répondre aux objectifs de la politique.
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( Les résidences d’été (chalets) sont incluses dans cette distribution.
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